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Fiche pays système d’éducati on et de formati on : Tunisie

Données de cadrage général sur la populati on et l’analphabéti sme

La Tunisie compte 10,8 millions d’habitants en 2013 
dont un quart a moins de 15 ans, un ti ers a moins de 
20 ans et la moiti é a moins de 30 ans. Le taux d’ac-
croissement naturel est de 1,2% et les projecti ons de 
populati on à 10 ans laissent penser que la populati on 
dépassera le seuil de 12 millions en 2024 soit une 

hausse d’un million d’habitants sur la prochaine dé-
cennie. Tout comme le Maroc, la pyramide des âges 
de la Tunisie (Graphique 1) révèle que la populati on 
actuellement âgée de 15 à 30 ans consti tue le cœur 
des enjeux de ce pays.

Graphique 1 : Pyramide des âges (2011)

Source : Ins
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Graphique 2 : Réparti ti on cumulée de la populati on marocaine par tranche d’âge (2011)

Source : HCP

Le système d’enseignement en Tunisie

L’enseignement pré-scolaire (3 à 6 ans) a été récem-
ment mis en place en Tunisie mais il reste facultati f et 
payant. L’enseignement de base est obligatoire et gra-
tuit. Il dure neuf ans, aussi les enfants se doivent d’al-
ler à l’école de 6 à 15 ans. Cet enseignement obliga-
toire se décompose en deux cycles : le premier d’une 
durée de six ans correspond à l’école primaire et le 
second d’une durée de 3 ans est dispensé à l’école 
préparatoire (qui correspond au collège français). 
L’enseignement se fait en langue arabe. A la fi n de 
l’enseignement de base, à 15 ans, les élèves doivent 
passer le « diplôme de fi n d’études de l’enseignement 
de base » pour pouvoir accéder au second cycle de 
l’enseignement secondaire (lycée). L’enseignement 
au lycée se décompose en deux étapes : la première 
d’une durée d’un an correspond à un enseignement 
général à l’issue duquel les élèves s’orientent vers un 
enseignement spécialisé d’une durée de trois ans. 
Cette formation peut se faire dans les différentes

fi lières générales (lett res, économie, science…) ou 
dans des fi lières technologiques. Le second cycle 
d’enseignement secondaire tunisien se disti ngue de 
celui en vigueur dans la plupart des pays par sa du-
rée : 4 ans contre généralement 3 ans. La langue de 
l’enseignement dans les domaines techniques, scien-
ti fi ques et mathémati ques est le français. La fi n des 
études secondaire est sancti onnée par le baccalau-
réat, qui donne accès à l’enseignement supérieur,  
récemment passé au système LMD en vigueur en 
Europe et dans d’autres pays du Maghreb comme le 
Maroc.
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Schéma 1 : Structure du système d’éducati on en Tunisie

Source : Habib M’henni (2010)

Le cycle d’enseignement obligatoire de neuf années 
se décompose en deux grandes étapes : l’enseigne-
ment primaire d’une durée de six ans (6-12 ans) et 
l’enseignement préparatoire d’une durée de trois ans 
(12-15 ans). Le certi fi cat de fi n de l’enseignement de 
base valide le parcours d’enseignement obligatoire 
de l’élève et lui donne accès à l’enseignement secon-
daire équivalent au lycée. 
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L’enseignement primaire

L’enseignement primaire obligatoire concerne, en 
2011/2012, un peu plus d’un million d’élèves, ce qui 
représente une légère progression (+0,7%) par rap-
port à 2007/2008 (Tableau 1). Cett e progression est 
essenti ellement percepti ble dans les écoles privées, 
les eff ecti fs des écoles publiques ayant eu tendance 
à légèrement reculer (-0,4%). Toutefois, la place des 
écoles primaires privées reste modeste dans le sys-
tème tunisien, elles représentent moins de 3% des 
élèves du primaire. Le taux de scolarisation pour la 
tranche d’âge 6-11 ans est de 99%, aussi bien pour 

les fi lles que les garçons. La Tunisie a donc réussi l’ac-
cès à l’école primaire pour tous. Pour passer du pre-
mier cycle d’enseignement de base au second (équi-
valent au collège français), les élèves doivent avoir 
la moyenne à la fi n des études primaires. Le taux de 
passage du premier cycle au second cycle de l’ensei-
gnement de base est de 90%. Ceci implique qu’un 
élève sur dix n’a pas le niveau requis et doit redou-
bler. 

L’enseignement secondaire

En 2012, moins de 500 000 élèves fréquentaient le 
second cycle de l’enseignement de base. La fréquen-
tati on des écoles d’enseignement préparatoire a bais-
sé de 100 000 élèves par rapport à 2007/2008 soit un 
recul de 18% en quatre années. Ce recul s’explique 

principalement par un eff et pyramide des âges : les 
enfants âgés en 2011 de 10-14 ans sont environ 
100 000 de moins que les enfants âgés de 15-19 
ans (qui avaient donc 10-14 ans en 2007-2008).

Tableau 1 : Nombre d’élèves inscrits dans l’enseignement de base et secondaire 

ans (qui avaient donc 10-14 ans en 2007-2008).
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Graphique 3 : Réparti ti on des candidats au BAC selon la discipline (juin 2011) 

Un peu plus de 500 000 élèves fréquentent l’ensei-
gnement secondaire de niveau lycée en Tunisie c’est 
50 000 de moins qu’en 2008 soit un recul de 8,5%. 
Le recul des eff ecti fs concerne les établissements 
publics (-9%), ceux du privé ayant connu une légère 
hausse sur la même période (+0,5%). L’enseignement 
dans les établissements privés est plus présent dans 
le second cycle du secondaire que dans le primaire : 
il représente près de 13% contre moins de 3% dans 
le primaire. 

Après une année générale de tronc commun, les 
élèves du secondaire (niveau lycée) choisissent 
une fi lière parmi les six proposées : lett res, mathé-
mati ques, sciences, économie et gesti on, informa-
ti que et techniques. La réparti ti on des candidats 
au BAC révèle que c’est la fi lière lett res qui atti  re le 
plus d’élèves (28%). Arrivent ensuite les fi lières des 
sciences expérimentales et de l’économie avec 20% 
des eff ecti fs chacun. Les autres fi lières atti  rent entre 
10 et 13% des élèves (Graphique 3). 

Le taux de réussite au BAC est de 40% en 2013, 
après avoir culminé en 2011 à plus de 52% (Tableau 
2). La chute concerne l’ensemble des fi lières. Néan-
moins, dans les fi lières scienti fi ques (mathémati ques 
et sciences expérimentales) cett e baisse est plus li-
mitée. Dans les fi lières lett res et informati que seu-
lement un candidat sur quatre a obtenu son BAC. 
Enfi n, le taux de réussite au BAC est de un sur trois 
pour l’économie et la gesti on. Les résultats de l’an-
née 2014 permett ront de dire si l’année 2013 est ex-

cepti onnellement mauvaise ou si, au contraire, c’est 
un constat qui refl ète le niveau des lycéens et donc 
jett e un doute sur le niveau des élèves qui ont eu le 
BAC dans les années précédentes. A noter que 60% 
des bacheliers sont des fi lles et que les lycées privés 
présentent des taux de réussite très faibles com-
parati vement aux lycées publics (20% contre 60%). 
Chaque année environ 60 000 jeunes  obtiennent 
leur BAC et se dirigent en majorité vers l’ensei-
gnement supérieur. 

Tableau 2 : Taux de réussite à la session principale du BAC (en %)

Source : Ministère de l’Enseignement

Source : Ins, annuaire stati sti que (2011)
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Redoublement et abandon par cycle

Selon, les données du ministère de l’Enseignement 
en 2012, plus de 100 000 élèves ont quitt é préma-
turément l’école (enseignement obligatoire et se-
condaire). Le taux global d’abandon est de 5% mais 
cett e moyenne cache une réalité diff érente selon le 
cycle. Dans le cycle primaire, le taux d’abandon est 
inférieur à 1% alors que dans les cycles collège et 
lycée, il est proche de 10% (Tableau 3). Ce chiff re de 
100 000 abandons inquiète d’autant plus les auto-
rités publiques et la société civile que près de neuf 

décrocheurs sur dix (86%) ont moins de 16 ans et 
qu’il représente une hausse de 30% par rapport à 
l’année précédente. La crainte est que cett e hausse 
traduise un senti ment de défi ance des jeunes vis à 
vis du système scolaire et ces jeunes en échec pour-
raient alimenter « la délinquance ou les mouvements 
extrémistes ». En pleine période de turbulences poli-
ti ques, la questi on a suscité un vif intérêt et de nom-
breux débats en Tunisie1.

Tableau 3 : Taux d’abandon enseignement de base et secondaire (2011)

Source : Oueslati  (2013)

Source : Oueslati  (2013)
Note : les 7ème à 9ème années correspondent au collège et secondaire 1 à 4 au lycée. 

Les plus forts taux d’abandon se constatent au ni-
veau des premières années du cycle préparatoire au 
lycée et du second cycle du secondaire avec 13% en 
7ème année de l’enseignement de base soit près de 
25 000 élèves et 14% en première année de lycée, 
soit 20 000 élèves. Cela indique que les jeunes ont du 

mal à eff ectuer le passage d’un niveau à un autre. Les 
taux de redoublement confi rment cett e tendance, ils 
sont respecti vement de 23% en 7ème année de base 
et de 19% en première année de lycée, alors que les 
taux moyens sont de 18% et de 15% (Graphique 4).

Graphique 4 : Taux de redoublement à l’école préparatoire et dans le secondaire 
(en % des eff ecti fs, 2012-2013)

1 Voir quelques exemples d’arti cles de presse sur ce sujet : htt p://www.turess.com/fr/search?q=Il+n%27y+a+pas+que+les
+chiff res+L%27abandon+scolaire et pour la reprise en France par le quoti dien Le Monde htt p://www.lemonde.fr/tunisie/
arti cle/2014/01/29/tunisie-l-ecole-abandonnee_4356579_1466522.html
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Pour faire face à cett e problémati que de l’échec sco-
laire, le gouvernement tunisien a mis en place au 
début des années 2000 un Programme des Ecoles à 
Priorité Educati ve (PEPE). Ce programme a démarré 
en 2001 dans près de 700 écoles primaires et une 
centaine d’écoles préparatoires sélecti onnées en 
foncti on de leurs résultats scolaires. En 2006, la carte 
des écoles à priorité éducati ve a été actualisée et elle 
comprend désormais les 558 écoles primaires et 100 
écoles préparatoires les moins performantes. Ce pro-
gramme vise, à travers une allocati on de moyens plus 

importants, à lutt er contre l’échec scolaire, à mett re 
en place des outi ls de discriminati on positi ve pour 
favoriser l’équité dans les écoles PEPE. Force est de 
constater que ce programme, qui avait eu des eff ets 
positi fs sur la décennie 2000 en contenant voire ré-
duisant le taux d’échec scolaire surtout dans le pri-
maire, se heurte aux diffi  cultés des élèves en fi n d’en-
seignement préparatoire et surtout ne prévoit pas de 
soluti on pour contrer l’échec scolaire dans le second 
cycle de l’enseignement secondaire. 

Graphique 5 : Eff ecti fs de l’enseignement supérieur en Tunisie (en milliers)

Source : MESRS : l’enseignement supérieur et la recherche scienti fi que en chiff res

L’enseignement supérieur

L’enseignement supérieur concerne plus de 335 000 
étudiants en 2012/2013. Ils se réparti ssent entre les 
198 établissements d’enseignement supérieur parmi 
lesquels se trouvent entre autres 13 universités pu-
bliques, 25 Insti tuts Supérieurs des Etudes Technolo-
giques (ISET), 30 établissements placés sous la cotu-
telle du ministère de l’enseignement supérieur et un 
autre ministère ou encore 46 établissements privés. 
Les fi lles sont majoritaires dans l’enseignement supé-
rieur (62% des eff ecti fs). Quatre domaines d’études 
atti  rent parti culièrement les étudiants en captant 
plus ou moins 15% des eff ecti fs. Ce sont les lett res, 

les aff aires commerciales et administrati ves, l’infor-
mati que et multi média et l’ingénierie et techniques 
apparentées. Les domaines du droit et de la santé 
se situent derrière ce quatuor et atti  rent deux fois 
moins d’étudiants avec des eff ecti fs compris entre 
20 000 et 25 000 étudiants. Les eff ecti fs des éta-
blissements privés ont connu une hausse sensible 
passant de 4 000 étudiants en 2006/07 à 22 000 en 
2012/13 alors que dans le même temps les eff ecti fs 
des établissements publics ont reculé de 340 000 à 
315 000 (Graphique 5). 
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Les universités publiques tunisiennes ont des 
tailles comprises entre 10 000 et 45 000 étudiants 
(excepté l’université de Ezzitouna avec un peu plus 
de 2 000 étudiants). La plus grande université est 
celle de Carthage avec près de 45 000 étudiants, 
viennent ensuite Tunis el Manar et Sfax avec un 
peu moins de 40 000 étudiants (Tableau 4). 

L’enseignement supérieur est organisé selon le sys-
tème du LMD (sauf en médecine, architecture et in-
génierie), avec une mise en place progressive depuis 
2005. Les étudiants du cycle de licence appliquée re-
présentent 39% des étudiants et ceux d’une licence 
fondamentale 28%. Ainsi, les deux ti ers des étudiants 
sont dans le cursus de licence. Les étudiants de mas-

ter et de doctorat représentent respecti vement 13% 
et 3% des eff ecti fs auxquels s’ajoutent notamment 
les étudiants en médecine et pharmacie (4%) ou 
encore en cycle d’ingénieurs (6%). En 2013, près de 
69 000 étudiants ont obtenu un diplôme de l’ensei-
gnement supérieur dont 10 700 de niveau master ou 
supérieur, 51 000 de niveau licence et 4 600 d’ingé-
nieurs et architecte. Les domaines d’études les plus 
demandés par les étudiants concernent quatre 
grands domaines de poids équivalents (15% des 
étudiants) : les lett res, les aff aires commerciales et 
administrati ves, l’informati que, et l’ingénierie (Gra-
phique 6). Ainsi, en Tunisie les domaines d’études 
scienti fi ques et techniques sont aussi privilégiés que 
les lett res et sciences humaines.

Tableau 4 : Réparti ti on des étudiants du secteur public par domaine d’étude (nomenclature CITE)
et par université (2012-2013)

Source : MESRS : l’enseignement supérieur et la recherche scienti fi que en chiff res
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Graphique 6 : Réparti ti on des étudiants des universités publiques selon leur domaine d’étude 
(2012/2013)

Source : MESRS : l’enseignement supérieur et la recherche scienti fi que en chiff res

La formati on professionnelle

La formati on professionnelle est assurée en Tunisie 
par des organismes publics et privés. Les opérateurs 
publics sont ratt achés à des ministères techniques 
et ces derniers assurent la formati on dans leurs do-
maines de compétences. D’autres ministères inter-
viennent également comme celui de l’agriculture, 
du tourisme, de l’arti sanat et de la santé publique. 
L’agence tunisienne de la formati on professionnelle 
(ATFP), créée en 1993 et gérée par le ministère de la 
formati on professionnelle et de l‘emploi, est le pre-
mier acteur public en mati ère de formati on profes-
sionnelle et d’emploi, surtout pour le secteur industriel. 

Cett e agence assure une tutelle pédagogique de l’en-
semble des opérateurs publics pour ce qui concerne 
la formati on, et donne l’accréditati on aux organismes 
privés prestataires de formati on. L’ATFP dispose de 
130 centres de formati on professionnelle. Le second 
acteur public de la formati on professionnelle est le 
centre nati onal de formati on des formateurs et de 
l’ingénierie de formati on (CENAFFIF), dont le nom in-
dique clairement les missions. Le dispositi f complet 
comporte plus de 200 centres de formati on profes-
sionnelle qui accueillent près de 60 000 personnes. 

Le cursus de la formati on initi ale est consti tué de 
trois cycles. Un premier cycle de formati on donne ac-
cès à un Certi fi cat d’Apti tude Professionnelle (CAP) 
accessible aux personnes qui ont poursuivi leurs 
études jusqu’à la fi n de leur neuvième année d’étude 
(fi n du collège). Le deuxième cycle est sancti onné par 
un Brevet de Technicien Professionnel (BTP), il est 
accessible aux ti tulaires du certi fi cat d’apti tude pro-
fessionnelle et à ceux qui ont poursuivi leurs études 
jusqu’à la fi n de la deuxième année du lycée. Enfi n, le 
troisième cycle permet d’obtenir un brevet de tech-
nicien supérieur (BTS), il est accessible aux ti tulaires 
du BAC et sous certaines conditi ons aux ti tulaires du 
BTP. A noter qu’une formati on permett ant d’obtenir 
un «certi fi cat de compétence (CC)» peut être orga-
nisée au profi t des demandeurs de formati on qui 
ne remplissent pas les conditi ons de niveau scolaire 
pour accéder au premier cycle du cursus de la forma-
ti on professionnelle menti onné ci-dessus2.  

2 Voir quelques exemples d’arti cles de presse sur ce sujet : htt p://www.turess.com/fr/search?q=Il+n%27y+a+pas+que+les+chiff res+
L%27abandon+scolaire et pour la reprise en France par le quoti dien Le Monde htt p://www.lemonde.fr/tunisie/arti cle/2014/01/29/
tunisie-l-ecole-abandonnee_4356579_1466522.html
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En 2010, 21 500 personnes avaient obtenu un diplôme 
délivré par la formation professionnelle dont 43% de 
CAP, 42% de BTP et 15% de BTS (Chelbi et Ficatier, 
2010). Par ailleurs, à ces effectifs de la formation pro-
fessionnelle diplômante/certifiante s’ajoutent 50 000 
jeunes en formation non diplômante (formations de 
courte durée dans les domaines des services, du bâ-
timent…) ou avec un diplôme non reconnu par l’Etat. 
Selon Cherbi et Ficatier (2010), l’une des probléma-
tiques majeures de la formation professionnelle en 
Tunisie est son très faible succès auprès des jeunes. 
Les formations professionnelles n’attirent pas assez 
les jeunes et certains centres ont un taux de fréquen-
tation faible. Le manque de communication sur le 

système auprès des établissements d’enseignement, 
les difficultés à établir des passerelles entre la for-
mation professionnelle et la formation académique 
seraient les principales raisons de cette désaffection. 
Enfin, l’apprentissage peine également à véritable-
ment décoller (Chelbi et Ficatier, 2010). 

Les difficultés rencontrées par la formation profes-
sionnelle à atteindre les objectifs d’amélioration de 
l’employabilité des jeunes demandeurs d’emplois a 
conduit le gouvernement tunisien à lancer un grand 
plan de réforme du dispositif national de formation 
national 2014-2018. 

Conclusion

Si le système d’éducation obligatoire semble être efficace en Tunisie, il n’empêche pas un niveau non né-
gligeable d’abandons précoces des jeunes élèves, notamment à chaque fin de cycle (primaire et collège). 
Le programme des écoles à priorité éducative mis en place pour lutter contre ce phénomène des dropouts 
ou décrocheurs montre ses limites et un second souffle serait nécessaire, notamment au niveau de l’ensei-
gnement secondaire (collège et lycée). La formation professionnelle rencontre de grandes difficultés pour 
répondre aux objectifs qui lui sont assignés par les autorités publiques qui se sont lancées dans un vaste plan 
de réforme pour les quatre prochaines années. 
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